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MEXE E

Niveaux de protection physique convenus

Les niveaux de protection physique convenus que les

autorités gouvernementales compétentes doivent assurer lors

de l'utilisation, de l'entreposage et'du transport des

matières énumérées dans le tableau ci-joint comprennent au

minimum les caractéristiques de protection suivantes

CATÉGORIE III

Utilisation et entreposage à l'intérieur d'une zone

dont l'accès est contrôlé.

TransRort avec des précautions spéciales comprenant

des arrangements préalables entre l'expéditeur, le

destinataire et le transporteur, et, dans le cas d'un

transport international, un accord préalable entre les

États, précisant l'heure, le lieu et les procédures de

transfert de la responsabilité du transport.

CATÉGORIE II

Utilisation et entrevosace à l'intérieur d'une zone

protégée dont l'accès est contrôlé, c'est-à-dire une zone

placée sous la surveillance constante de gardes ou de

dispositifs électroniques et entourée d'une barrière

physique avec un nombre limité de points d'entrée surveillés

de manière adéquate, ou toute zone ayant un niveau de

protection physique équivalent.

Transport avec des précautions spéciales comprenant

des arrangements préalables entre l'expéditeuf, }e-

destinataire et le transporteur, et, dans le cas d'un

transport international, un accord préalable entre les

États, précisant l'heure, le lieu et les procédures de

transfert de la responsabilité du transport.

CATÉGORIE 1

Les matières entrant dans cette catégorie seront

protégées contre toute utilisation non autorisée par des

systèmes extrêmement fiables comme suit :


